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et émoluments desdites personnes sur ses 
propres fonds, selon un barème déterminé 
par elle. Ces traitements et émoluments 
pourront faire l'objet d'une imposition de la 
part de la Partie en question mais ne pour- 
ront être imposés par une autre Partie. Si 
un arrangement de cette nature conclu par 
une des Parties au présent Protocole est par 
--la suite modifié ou dénoncé, les Parties au 
présent Protocole ne seront plus obligées, 
en vertu de la première clause du présent 
paragraphe, d'exonérer de l'impôt les traite- 
ments et émoluments payés à leurs propres 
ressortissants. 

Article 8 
1. En vue de faciliter l'établissement, la 

construction,l'entretien ..et le fonctionnement . 
des Quartiers Généraux Interalliés, ces 
Quartiers Généraux sont exonérés, dans 
toute la mesure du possible, des droits et 
taxes afférents aux dépenses supportées par 
eux dans l'intérêt de la défense commune 
et pour leur avantage officiel et exclusif, et 
chaque Partie au présent Protocole procé- 
dera à des négociations avec les Quartiers 
Généraux établis sur son territoire en vue 
de conclure un accord à cet effet. 

2. Tout Quartier Général Interallié jouit 
des droits accordés à une force en vertu de 
l'Article XI de la Convention et ce, dans les 
mêmes conditions. 

3. Les dispositions prévues aux paragra-, 
phes 5 et 6 de l'Article XI de la, Convention 
ne s'appliquent pas aux nationaux de l 'Etat 
de séjour, à moins que ces nationaux n'ap- 
partiennent aux forces armées d'un Etat  
Partie au présent Protocole autre que l'Etat, 
de séjour. 

4. L'expression « droits et taxes » em- 
ployée dans cet Article ne comprend pas 
les taxes perçues en rémunération de ser- 
vices rendus. 

ments so paid may be taxed by the Party 
concerned but shall be exempted from 
taxation by any other Party. If such an 
arrangement is entered into by any Party 
to the present Protocol and is subsequently 
modified or terminated, Parties to the pres- 
ent Protocol shall no longer be bound 
under the first sentence of this paragraph to 
exempt from taxation the salaries and Emol- 
uments paid to their nationals. 

Article 8 
1. For the purpose of facilitating the 

establishment, construction, maintenance 
and operation of Allied Headquarters, these 
Headquarters shall be relieved, so far as 
practicable, from duties and taxes, affect- 
ing expenditures by them in the interest of 
common defense and for their official and 
exclusive benefit, and each Party to the 
present Protocol shall enter into negotiations 
with any Allied Headquarters operating in 
its territory for the purpose of concluding an 
agreement to give effect to this provision. 

2. An Allied Headquarters shall have the 
rights granted to a force under Article XI 
of the Agreement subject to the same con- 
ditions. 

3. The provisions in paragraphs 5 and 6 
of Article XI of the Agreement shall not 
apply to nationals of the receiving States, 
unless such nationals belong to the armed 
services of a Party to this Protocol other 
than the receiving State. 

4. The expression "duties and taxes" in 
this Article does not include charges for 
services rendered. 


